






 

 

 

 

 

 

MARCHE DE MAITRISE D’OEUVRE POUR LE 
REMPLACEMENT DE LA BULLE DE TENNIS SUR 

LE COMPLEXE SPORTIF DE LA VILLE D’IFS 

 
MODIFICATION DE CONTRAT N°1 AU MARCHE N° PI 2023-04 

PASSE ENTRE LA VILLE D’IFS 
 ET LE GROUPEMENT ARCHI NORMANDIE (MANDATAIRE) / IGC / 

KUBE STRUCTURE 
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Entre : 

 

La VILLE D’IFS, représentée par Monsieur le Maire, en qualité de représentant du pouvoir 

adjudicateur, autorisé par délibération n°2024-      en date du 11 mars 2024 ;  

  

Ci-après dénommée « LA VILLE », 

D’une part, 

Et 

 

Le groupement ARCHI NORMANDIE / IGC / KUBE STRUCTURE (la société ARCHI 

NORMANDIE mandataire du groupement) – 1604 Boulevard du Bois – 14 200 HEROUVILLE 

SAINT CLAIR, ayant tout pouvoir aux fins des présentes ; 

 

Ci-après dénommée « LE GROUPEMENT », 

D’autre part, 

 
 

 

Par délibération n°2023/091 en date du 25 septembre 2023, le groupement ARCHI 

NORMANDIE / IGC / KUBE STRUCTURE a été déclaré attributaire du marché n° PI-2023-04 

pour un montant de rémunération provisoire fixée à 108 000 € HT soit 129 600 € TTC dans le 

cadre d’une enveloppe provisoire de travaux de 1 800 000 € HT. 

 

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 

 

 

Article 1 – OBJET 

 

La présente modification de contrat n°1 a pour objet la réactualisation du coût prévisionnel des 

travaux à la suite de l’évolution du programme : 

o Suivant l’ordre de service n°1 du 20/11/2023 : modification des vestiaires, 

position centrale du club house, intégration d’un local technique dans la future 

halle et création d’un coffret « prise extérieure pour les manifestations » côté 

terrain de football ; 

o Suivant l’ordre de service n°2 du 19/12/2023 : démolition du club house et des 

vestiaires sur les deux niveaux et reconstruction du club house, des vestiaires et 

des bureaux en rez-de-chaussée ; 

o Suivant l’ordre de service n°3 du 31/01/2024 : augmentation de la capacité 

d’accueil de l’abri vélos et intégration de la fibre dans le projet. 

 

De plus, il convient de prendre en compte une partie VRD (Voies et réseaux divers) dans 

l’opération ajoutée lors des phases ESQ et AVP. 
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Article 2 – DISPOSITIONS FINANCIERES 

 

Sachant qu’en phase APD, le coût définitif des travaux a été arrêté à 2 554 800 € HT, il convient 

d’établir le forfait définitif de rémunération de l’équipe de maitrise d’œuvre. 

 

Le montant des honoraires réajusté s’élève donc à 146 231,70 € HT soit 175 478,04 € TTC (taux 

de rémunération contractuel de 6% appliqué au coût travaux hors VRD soit 2 437 195 € HT) 

pour la mission de base et 8 550 € HT soit 10 260 € TTC (7,27% de l’enveloppe affecté au VRD 

soit 117 605 € HT) pour la mission complémentaire VRD. 

 

Cette modification de contrat n°1 entraîne donc une plus-value de 46 781,70 € HT soit   

56 138,04 € TTC ce qui porte le nouveau montant du marché de maîtrise d’œuvre à      

154 781,70 € HT soit 185 738,04 € TTC comprenant la mission de base en lien avec le 

programme et la mission complémentaire VRD. 

 

La répartition de la rémunération des honoraires entre les membres de l’équipe de maîtrise 

d’œuvre est précisée dans le détail joint en annexe. 

 

Article 3 – DISPOSITIONS DIVERSES 

Les autres clauses du marché restent inchangées. 

La présente modification de contrat prendra effet dès que les formalités de transmission au 

représentant de l’Etat dans le département et de notification prévues à l’article L.2131-1 du Code 

Général des Collectivités Territoriales auront été accomplies. 

 

 

Fait à Ifs, le 

 

    

 

 

   

 

 

Pour le groupement ARCHI NORMANDIE 

(MANDATAIRE) / IGC / KUBE 

STRUCTURE 

Pour LA VILLE d’IFS 


